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 Pour de plus amples renseignements sur les 292 regroupements professionnels utilisés par le
SPPC, veuillez visiter le : http://occupations.esdc.gc.ca/sppc‐cops/l.3bd.2t.1ilshtml@‐
eng.jsp?lid=59&fid=1&lang=fra
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L’offre de main‐d’œuvre, ou chercheurs d’emploi, est composée des personnes qui intègrent le
marché du travail en provenance du système scolaire, de l’immigration et de d’autres sources:

• Les sortants scolaires comprennent les personnes qui quittent un programme scolaire à temps
plein (soit parce qu’ils sont diplômés, soit parce qu’ils ont décroché) et qui participent au
marché du travail. On leur attribue leur plus haut niveau d’éducation complété. Par exemple,
une personne ayant décroché de ses études postsecondaires sera considéré comme un
diplômé du secondaire.

• Les nouveaux immigrants sont ceux qui entrent à chaque année au Canada (quel que soit la
classe d’immigrants) en tant que résidents permanents et qui participent au marché du travail.

• La catégorie des autres types de chercheurs d’emploi comprend :
− La mobilité nette qui correspond aux personnes changeant de profession sans

quitter le marché du travail. Malgré les mouvements de personnel entre les
professions (les arrivées et départs de travailleurs), la mobilité professionnelle au
niveau agrégé est nulle (l’arrivée d’un travailleur dans une profession est un
départ dans une autre profession).

− Les rentrants nets qui correspondent aux personnes qui réintègrent le marché du
travail.

− Les étudiants à la recherche de travail et qui fréquentent un établissement
d’enseignement.

* Ces deux dernières composantes (les rentrants nets et les étudiants) ont un impact
négligeable sur les résultats si bien qu’ils ne sont pas abordées dans la présente
analyse. En particulier, les étudiants ne sont pas présentés dans ce document, malgré
leur nombre important, car le nombre d’étudiants ayant un emploi demeure
relativement constant d’une année à l’autre (le nombre d’étudiants qui commencent
à travailler est similaire au nombre d’étudiants qui graduent et qui, conséquemment,
deviennent des sortants scolaires).
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Au cours de la période de projection (2015‐2024), le nombre attendu de sortants scolaires qui
intégreront le marché du travail devrait augmenter.

En effet, le nombre de sortants scolaires était en moyenne de 465 000 par année au cours de la
période de 2005 à 2014. Or, pour la période de 2015 à 2024, on projette que ce nombre sera en
moyenne de 503 000 par année. Au cours de cette période, le nombre de sortants scolaires ayant:

• un diplôme d’études secondaires, collégial et universitaire devrait augmenter à un taux
moyen respectif de 0,7%, 1,2 % et 0,8 % annuellement;

• moins qu’un diplôme d’études secondaires est projeté de maintenir sa tendance à la baisse
avec une diminution moyenne de 1,9 % annuellement.
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Au cours de la période de projection de 2015 à 2024, l’impact du vieillissement de la population sur
le marché du travail se fera sentir davantage. Ainsi, la part de la population âgée de 20 à 29 ans
dans la population totale en âge de travailler (15 à 64 ans) devrait diminuer passant de 20,1 % en
2014 à 18,9 % en 2024.

Néanmoins, la population annuelle moyenne âgée de 20 à 29 ans sera 5,1 % plus élevée au cours
de la période de projection par rapport à la période de 2005 à 2014. Puisqu’il s’agit de la population
source des sortants scolaires détenant un diplôme d’études postsecondaires, le nombre de
chercheurs d’emploi détenant un tel diplôme au cours de la période de projection sera également
supérieur.

Cependant, on s’attend à une légère baisse de la population moyenne âgée de 15 à 19 ans de 2,16
millions (2005‐2014) à 2,0 millions (2015‐2024), de sorte que le nombre de sortants scolaires ayant
moins qu’un diplôme d’études postsecondaires sera légèrement inférieur à ce qui fut enregistré par
le passé.
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Le taux d’inscription équivaut au nombre total d’inscriptions pour chaque niveau de scolarité divisé par la
population source. La population source par niveau de scolarité se définit comme suit :
• Ph. D. : 25‐34 ans;
• Maîtrise : 25‐29 ans;
• Étudiants au baccalauréat et premier grade professionnel: 18‐24 ans (Veuillez noter que les programmes

de premier grade professionnel sont ceux qui préparent l’étudiant à une profession particulière
(médecins et avocats) et lui enseigne les compétences requises);

• Collégial : 18‐24 ans;
• Secondaire : 13‐14 ans.

‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐

En plus d’une population source plus importante, l’augmentation du nombre de sortants de niveau
postsecondaire résulte aussi d’une tendance à la hausse des taux d’inscriptions aux EPS. En effet, le nombre
d’inscriptions aux programmes postsecondaires a augmenté au cours des 15 dernières années et la tendance à
la hausse devrait se maintenir au cours de la prochaine décennie.

Plusieurs facteurs contribueront à l’augmentation des taux de participation aux EPS au cours de la prochaine
décennie. Parmi ceux‐ci :
• des revenus généralement plus élevés et de meilleurs emplois pour les travailleurs plus scolarisés;
• un niveau de scolarité plus élevé chez les parents qui influe positivement sur la décision des jeunes de

poursuivre vers des études postsecondaires.
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La croissance de la population de jeunes âgés entre 20 et 29 ans et l’augmentation des taux d’inscriptions
devraient avoir pour effet d’augmenter de 8,5 % le nombre d’inscriptions dans les programmes d’EPS au
cours de la période de projection, le faisant passer de 1,38 million en 2014 à 1,50 million en 2024. Plus
particulièrement, le nombre d’inscriptions:
• dans les programmes collégiaux devrait augmenter de 14,7 % au cours de la période de projection

passant de 498 000 en 2014 à 571 000 en 2024;
• au baccalauréat et aux programmes de premier grade professionnel devrait augmenter de 2,5 %

au cours de la période de 2015 à 2024, passant de 736 000 en 2014 à 755 000 en 2024;
• aux programmes universitaires de 2e et 3e cycles (maîtrise et Ph. D.) devrait augmenter de 17,8 %

au cours de la même période passant de 144 000 en 2014 à 170 000 en 2024.
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Malgré la diminution de la population source âgée de 18 à 24 ans, le nombre de sortants scolaires de niveau
collégial devrait augmenter de 12,5 %, passant de 162 000 en 2014 à 183 000 en 2024. Cette situation
s’explique par l’augmentation du nombre d’inscriptions aux études postsecondaires ainsi que par les bonnes
conditions du marché du travail pour les personnes qui ont ce niveau d’éducation.
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Malgré une faible diminution de la population source âgée de 18 à 34 ans, le nombre de sortants scolaires de

niveau universitaire devrait augmenter de 8,7 % au cours de la période de projection, passant de 183 000 en
2014 à 199 000 en 2024. Cette situation s’explique par l’augmentation du nombre d’inscriptions aux études
postsecondaires ainsi que par les bonnes conditions du marché du travail pour les personnes qui ont ce niveau
d’éducation.

Il est important de noter que la récession de 2008‐2009 a eu des répercutions à court terme à la hausse sur le
nombre d’inscriptions à des programmes universitaires, ce qui a entrainé une augmentation ponctuelle du
nombre de sortants scolaires de niveau universitaire entre 2012 et 2015.
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Le nombre de sortants scolaires ayant moins qu’un niveau d’études postsecondaires devrait être de
1,34 million au cours de la période de projection, ce qui représente une baisse de 9,5 % par
rapport à la décennie précédente (1,48 million pour la période de 2005 à 2014). Ceci est le résultat
d’une diminution du nombre de décrocheurs plus élevée que l’augmentation du nombre de
sortants scolaires avec des études secondaires.

Le nombre de sortants ayant un niveau d’études secondaires complétées devrait augmenter au
cours de la période de projection. Toutefois, étant donné qu’une plus grande proportion des
finissants du secondaire s’inscriront dans des programmes d’études postsecondaires, cette
augmentation sera relativement faible, soit de seulement 6,7 % au cours de la prochaine décennie
(passant de 104 000 en 2014 à 111 000 en 2024).

Le nombre de sortants scolaires ayant moins qu’un niveau d’études secondaires devrait diminuer
de 20,0 % passant de 35 000 en 2014 à environ 28 000 en 2024. Ceci résulte de la diminution de la
population source de jeunes âgés de 15 à 19 ans et de la diminution du taux projeté de décrochage
au niveau secondaire. Le taux de décrochage scolaire devrait donc poursuivre son déclin en raison,
notamment, des faibles perspectives économiques pour les professions exigeant moins qu’un
niveau d’études secondaires.
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La proportion des sortants scolaires canadiens ayant des études postsecondaires (EPS), laquelle est
déjà élevée, devrait s’accroître au cours de la période de projection.

Les sortants scolaires ayant des études collégiales ou universitaires représentaient 68,1 % de
l’ensemble des sortants scolaires au cours de la période de 2005 à 2014 (3,17 millions
comparativement à 1,48 million pour les sortants scolaires ayant un niveau d’études moins élevé).
Cette proportion devrait s’accroître au cours de la prochaine décennie pour atteindre 73,3 %, soit
3,69 millions de sortants de niveau postsecondaire (comparativement à 1,34 million pour les
sortants scolaires ayant un niveau d’études moins élevé).

Le nombre de sortants scolaires ayant des études secondaires ou des études postsecondaires
incomplètes devrait se maintenir autour de 1,06 million au cours de la période 2015 à 2024.
Toutefois, le nombre de sortants scolaires ayant moins qu’un niveau d’études secondaires devrait
diminuer d’environ 34,4 %, passant de 424 000 pour la période de 2005 à 2014 à 278 000 pour la
période de 2015 à 2024.
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Le niveau de scolarité de la main‐d’œuvre canadienne devrait donc continuer à augmenter. En fait,
la part de la population active ayant complété des études postsecondaires devrait augmenter pour
atteindre 64,9 % en 2024, alors qu’elle était de 62,3 % en 2014. Toutefois, comme l’écart entre les
niveaux de scolarité des plus jeunes et des plus vieilles cohortes diminue, l’accroissement de la part
de la population active ayant complété des études postsecondaires devrait se faire moins
rapidement qu’au cours de la décennie précédant la période de projection, alors qu’elle avait crû
de 8,1 points de pourcentage, passant de 55,7 % en 2005 à 62,3 % en 2014.

Plus spécifiquement, la croissance prévue de la population active sera plus élevée parmi les
sortants scolaires avec des études universitaires (1,3 % de taux de croissance moyen par année
pour la période de 2015 à 2024) et ceux avec des études collégiales (0,9 % de taux de croissance
moyen par année).

En ce qui concerne la main‐d’œuvre sans diplôme d’études postsecondaires, non seulement sa
croissance prévue sera inférieure à celles des diplômés universitaires ou collégiaux, mais le nombre
total de participants au marché du travail diminuera au cours de la période de projection. Ceci
s’explique par le fait que le nombre d’individus n’ayant pas de diplôme d’études secondaires
entrant sur le marché du travail devrait chuter drastiquement au cours de la période de 2015 à
2024, ce qui compensera pour l’augmentation de la main‐d’œuvre détenant un diplôme d’études
secondaires ou des études postsecondaires incomplètes.

Ainsi, la part de la population active représentée par les individus n’ayant pas de diplôme d’études
secondaires devrait diminuée à un taux annuel moyen de 0,4 %, alors que la croissance de la
population active expliquée par les sortants scolaires de niveau secondaire devrait demeurer
stable.



14

Bien qu’il soit prévu que les sortants scolaires canadiens soient plus éduqués (73,3 % avec un
diplôme d’études postsecondaires), seulement 56,9 % de ceux‐ci occuperont un poste dans des
professions de la gestion ou dans des professions nécessitant habituellement un diplôme d’études
postsecondaires. Ceci implique une proportion de non‐appariement relativement élevée entre la
profession et le niveau d’éducation pour les nouveaux détenteurs de diplômes d’études
postsecondaires. Toutefois, le taux de non‐appariement devrait être plus faible qu’au cours des
décennies précédentes.

Une partie de ces non‐appariements devrait être temporaire puisque les sortants scolaires ont
parfois besoin de temps avant d’être complètement intégrés au marché du travail et dans une
profession liée à leur niveau d’études. Ainsi, un certain nombre de sortants scolaires travaillent
dans des professions peu spécialisées à leur entrée sur le marché du travail. Toutefois, au fur et à
mesure que ces travailleurs gagnent en expérience, ils sont susceptibles de transiter vers des
emplois nécessitant plus de compétences (ce phénomène est intégré dans les projections).



Les professions dans lesquelles le plus grand nombre de sortants scolaires chercheront du travail
sont habituellement des professions employant un grand nombre de travailleurs. Parmi les 10
professions qui devraient embaucher le plus grand nombre de sortants scolaires, six se retrouvent
dans le secteur des services. Ceci s’explique par le plus faible niveau de qualifications et
d’expérience requis pour ces professions d’entrées sur le marché du travail et par la taille
relativement grande de ces professions.

15



16



17

Au cours de la période de 2005 à 2014, les nouveaux immigrants (ceux entrés au Canada de juillet à
juin chaque année) ont représenté, en moyenne, un apport annuel légèrement au‐delà de 0,75 %

de la population canadienne, représentant environ 255 000 nouveaux immigrants à chaque année.
Cependant, seulement une part de ces entrants a intégré le marché du travail puisque ce nombre
comprend également les enfants et les adultes qui ne font pas partie de la population active une
fois au Canada. En effet, les nouveaux immigrants représentaient, en moyenne, une augmentation
annuelle d’environ 111 000 nouveaux entrants sur le marché du travail au cours de la période de
2005 à 2014.

Un taux de croissance basé sur la tendance historique du taux d’immigration est utilisé afin de
projeter le nombre total de nouveaux immigrants arrivant au Canada chaque année.

Par conséquent, l’apport des nouveaux immigrants dans la croissance de la population canadienne
devrait représenter près de 2,8 millions au cours de la période de projection.
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Selon les projections, la croissance annuelle moyenne de la population devrait avoisiner 344 000
personnes par année au cours de la période de 2015 à 2024, comparativement à 342 000
personnes au cours de la décennie précédente.

La proportion de la croissance provenant de l’immigration nette devrait légèrement augmenter à
63 % au cours de la période de projection. À titre indicatif, la proportion provenant de l’immigration
nette était d’environ 62 % au cours des années 2005 à 2014 et d’environ 56 % au cours des années
1995 à 2004.



19

Selon les projections, il y aura un ralentissement important de la croissance de la population active
au cours de la période de projection. Ce ralentissement est causé par l’accélération des départs à la
retraite des baby‐boomers.

Sans l’immigration, il y aurait peu de croissance de la population active canadienne au cours des dix
prochaines années. En effet, étant donné le ralentissement des sources domestiques de croissance,
les nouveaux immigrants représenteront environ 93 % de la croissance annuelle de la population
active au cours de la période de projection, comparativement à 57 % pour la décennie précédente.

Par contre, bien que l’immigration deviendra la source principale de croissance nette de la main‐
d’œuvre, cela ne signifie pas que l’immigration deviendra la source principale de nouveaux entrants
sur le marché du travail canadien. Les sortants scolaires resteront la source première de nouveaux
chercheurs d’emploi.



Au cours de la période de projection, l’immigration annuelle totale est distribuée parmi les
professions selon la distribution observée dans l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011
ainsi que sur les changements dans la distribution des immigrants par profession de l’Enquête sur la
population active pour la période de 2006 à 2014. Les récents changements aux politiques
d’immigration, tel que celui de « déclaration d’intérêt » pour le programme des immigrants
qualifiés, ne sont pas considérés dans la projection, car aucune donnée historique n’a encore été
enregistrée. De plus, les immigrants de ce programme ne représentent qu’une petite part de
l’ensemble des immigrants.

Les professions où le plus grand nombre de nouveaux immigrants devraient chercher du travail sont
principalement dans le secteur des services, car les exigences en matière de compétences sont
relativement faibles dans ces professions d’entrées sur le marché du travail.
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Six des 10 professions avec les parts d’emploi de nouveaux immigrants les plus élevées au cours de 
la période de projection sont des professions qui requièrent des études postsecondaires. Trois de 
ces professions sont des professions reliées à l’ingénierie.

Quatre de ces dix professions employaient plus de 50 % de femmes en 2014.
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Les professions dans lesquelles les parts de nouveaux immigrants seront les plus faibles sont liées

aux métiers et au secteur primaire. Ceci peut être expliqué par le fait que les professions du secteur

primaire se situe principalement dans des secteurs ruraux alors que les immigrants ont tendances à

s’installer dans les centres urbains, ou bien, tout simplement, que certaines de ces professions sont

petites en terme d’emploi.
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Le marché du travail évolue constamment et les nouveaux entrants ne rendent pas toujours
compte de la façon dont les postes dans certaines professions sont comblés. Pour plusieurs
professions, les travailleurs de d’autres professions sont également une source importante de
chercheurs d’emploi (en plus des sortants scolaires et des immigrants). Dans les projections, la
mobilité professionnelle est projetée en utilisant les tendances passées de façon à prévoir le
cheminement de carrière naturel des travailleurs.
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Plusieurs des travailleurs occupant un emploi dans des professions de niveaux de compétence peu élevés
se chercheront un emploi dans des professions requérant un niveau de compétence plus élevé où les
emplois sont mieux payés. On projette qu’au cours de la prochaine décennie, plus de 514 000 travailleurs
devraient connaître une mobilité ascendante et s’éloigner ainsi des niveaux de compétence les plus bas
(niveaux C et D). La plupart de ces travailleurs détiennent un diplôme d’études postsecondaires et
travaillent dans une profession nécessitant des qualifications plus faibles afin d’accumuler suffisamment
d’expérience sur le marché du travail pour transiter vers un emploi qui reflète mieux leurs aspirations.

À l'opposé, pour ceux qui travaillent dans des professions de niveaux de compétence B (requérant
généralement des études collégiales), la mobilité nette est projetée de représenter plus de 130 000
travailleurs au cours de la période de projection. Plus précisément, même si plusieurs travailleurs
provenant des niveaux de compétences C et D devraient se diriger vers une profession de niveau de
compétence B, une partie de ces nouveaux travailleurs sera compensée par ceux qui quittent ce niveau de
compétence pour une profession de niveaux plus élevés (niveau de compétence A ou professions de la
gestion). De la même façon pour le niveau de compétence A, la mobilité nette est projetée d’être faible,
représentant environ 21 000 travailleurs au cours de la période de 2015 à 2024, puisqu'un bon nombre de
travailleurs arrivant d'un niveau de compétence plus bas sera compensé par les travailleurs obtenant une
promotion dans une profession de gestion.

Les professions de gestion devraient être celles qui connaîtront l’afflux de mobilité nette le plus important
puisque les travailleurs spécialisés venus d’autres niveaux de compétence vont pourvoir la plupart des
postes de gestion vacants. En fait, la mobilité va représenter la plus grande source de chercheurs d'emploi
pour les professions de gestion. En effet, au cours de la projection, environ 55 % de l'offre des professions
de gestion, représentant plus de 359 000 nouveaux gestionnaires, proviendra de la mobilité de travailleurs
à partir de professions des niveaux de compétence plus bas.
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Bien que l’on projette que l’immigration comptera pour la majorité de la croissance nette de la population active
au cours de la prochaine décennie, les nouveaux immigrants vont continuer de représenter une proportion
relativement faible du nombre total de personnes qui intègre le marché du travail canadien chaque année.

Le nombre de sortants scolaires, soit les jeunes qui sortent du système scolaire canadien (qu’ils aient ou pas
complété leurs études secondaires), est beaucoup plus élevé que le nombre de nouveaux immigrants.

• Au cours de la période de 2005 à 2014, on estimait à environ 111 000 le nombre de nouveaux
entrants par année sur le marché du travail provenant de l’immigration, alors qu’on estimait à 465
000 le nombre de sortants du système scolaire qui avait intégré le marché du travail annuellement.

• Au cours de la période de 2015 à 2024, les immigrants récents devraient représenter 124 000
nouveaux chercheurs d’emploi par année. Le système scolaire devrait en générer, pour sa part,
503 000 par année.

• Ainsi, pour chaque nouvel immigrant qui intègre le marché du travail, il y avait 4,18 sortants du
système scolaire au cours de la période 2005‐2014. Pour la période 2015 à 2024, ce ratio baisse
légèrement à 4,07 sortants scolaires pour un nouvel immigrant.

Étant donné que le système scolaire canadien demeurera la principale source de nouveaux chercheurs d’emploi,
celui‐ci demeurera un élément essentiel afin d’atténuer les problèmes d’appariement entre les possibilités
d’emploi et les chercheurs d’emploi.

Note : Dans ce graphique, la catégorie « autres » inclus un ensemble de petites composantes mesurant les
entrées et sorties sur le marché du travail pour des raisons telles que le retour sur les bancs d’école et le retour
dans la population active suite à une période d’inactivité. Cette catégorie inclus également la population active
étudiante composée de chercheurs d’emploi inscrit à des programmes scolaires à temps plein. La catégorie
« autres » était négligeable par le passé, mais a gagné en importance dans les dernières années et cette
tendance continuera au cours de la période de projection.
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Il est projeté que 5,8 millions de chercheurs d’emploi (provenant du système scolaire, de l’immigration et

d’autres sources) entreront sur le marché du travail au cours de la période de projection.

Deux tiers (65,4 %, soit environ 3,8 millions d’individus) de ces chercheurs d’emploi devraient occuper des

professions qui exigent généralement une éducation postsecondaire (niveaux collégial ou universitaire) ou des

professions de la gestion. Plus précisément,

• plus de la moitié des nouveaux immigrants (55,6 %) devrait chercher du travail dans des professions

nécessitant généralement des études postsecondaires ou dans des professions de la gestion;

• bien que 73,3 % des sortants scolaires devraient détenir une éducation de niveau postsecondaire

(études universitaire ou collégiale), seulement 78 % d’entre eux sont projetés de trouver un emploi

dans une profession requérant ce niveau de compétence ou une profession de la gestion. Par

conséquent, 22 % des sortants scolaires avec un diplôme d’études postsecondaires devraient

travailler dans des professions de niveaux de compétence inférieurs;

• la mobilité interprofessionnelle verticale devrait ajouter des chercheurs d’emploi pour les emplois

dans des professions nécessitant des travailleurs plus fortement qualifiés. Cette mobilité verticale

est surtout le résultat de travailleurs dans des postes requérant moins que l’éducation qu’ils

possèdent qui se trouveront un poste dans une profession qui correspond à leur niveau de

qualification ainsi que de promotions vers les professions de la gestion.

Pour ce qui est des professions faiblement qualifiées, le tiers des chercheurs d’emploi (environ 2 millions) se

trouveront un emploi parmi les professions exigeant des études secondaires ou une formation en cours

d’emploi.
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Parmi les dix professions qui auront les plus grandes proportions de nouveaux chercheurs d’emploi

(projection du nombre total de chercheurs d’emploi dans une profession en proportion de l’emploi

de celle‐ci en 2014), sept sont des professions de gestion, un type de professions où la mobilité

joue un grand rôle.

Deux des dix professions devraient être en informatique (Gestionnaires des systèmes informatiques

et Ingénieurs informaticiens/ingénieures informaticiennes). Il s’agit d’emplois habituellement bien

payés et ayant peu de contraintes restreignant les mouvements entre les diverses industries et

emplois.
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Les professions avec le plus grand nombre de chercheurs d’emploi sont de grandes professions en

terme d’emploi. En effet, l’emploi de ces 10 professions (parmi les 292 professions) compte pour

environ 17,1 % de l’emploi total en 2014. Parmi les 10 professions projetées avec le plus grand

nombre de chercheurs d’emploi, quatre se retrouvent dans les secteurs de la santé et de

l’éducation.



Parmi les 10 professions qui auront les plus petites proportions de chercheurs d’emploi (projection

du nombre total de chercheurs d’emploi en proportion de leur emploi en 2014), six devraient être

des professions du secteur des services. Ceci s’explique principalement par les perspectives

d’emploi mitigées dans les industries dont dépendent ces professions. De plus, huit de ces 10

professions requièrent habituellement des études secondaires ou une formation en cours d’emploi.

Les deux autres requièrent habituellement une éducation collégiale.

31


